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Synode d’hiver 17 - 18 novembre 2025 

Point 6 

 
 

 
 
 
 

« Être Église ensemble, une voie pour les Églises réformées 
Berne-Jura-Soleure » ; information et décision 
 
 
Propositions : 
1.  Le Synode prend connaissance du document de réflexion « Être Église ensemble, une 

voie pour les Églises réformées Berne-Jura-Soleure ». 
2.  Le Synode est favorable à ce que les idées présentées dans le document de réflexion 

soient soumises à la discussion, en 2026, sous forme de débat/processus ecclésial 
élargi incluant les membres du Synode. 

3. En cas d’approbation de la deuxième proposition, le Synode approuve un crédit sup-
plémentaire d’un montant de 180 000 francs (y c. TVA) destiné à l’organisation d’une 
conférence générale en 2026. 

 
 
Explication 

Lors du Synode d’été 2025, le Conseil synodal a présenté une série de réflexions portant 
sur « la voie bernoise du renforcement des paroisses face à la pénurie de personnel  ». Par-
tant du constat que la situation est de plus en plus tendue et que de nombreuses paroisses 
sont « au cœur d’une tempête » qui n’est pas en voie d’apaisement et marque plutôt un 
« changement climatique ecclésial », le Conseil synodal s’est dit convaincu qu’au-delà du 
« Plan P » du concordat en vue de remédier à court terme à la pénurie pastorale, il était 
nécessaire d’agir proactivement à l’échelle du développement général de l’Église. Il a es-
quissé le mouvement par des réflexions autour de quatre axes : « être Église ensemble », 
« équipes interprofessionnelles », « orientation talents et spécialisation des activités pasto-
rales et ecclésiales », « renforcement de l’engagement à titre bénévole et honorifique par le 
biais de la formation théologique ». Ces réflexions, malgré leur caractère provisoire et suc-
cinct, ont donné lieu à une discussion très animée, en partie aussi contradictoire, lors du 
Synode. 
 
Le Synode ayant finalement pris connaissance du document de réflexion avec un nombre 
inhabituellement élevé d’oppositions et d’abstentions, le Conseil synodal a été conforté dans 
sa volonté de retravailler son esquisse en élargissant les perspectives, en clarifiant et en 
nuançant davantage ses réflexions. 
 
Lorsque le conseiller synodal Iwan Schulthess avait présenté l’objet au Synode d’été, il avait 
déjà indiqué que le groupe de pilotage de projet Encourager l’interprofessionnalité, placé 
sous la direction de la conseillère synodale Annette Geissbühler, était chargé d’élaborer un 
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document de réflexion sous le titre « Être Église ensemble, une voie pour les Églises réfor-
mées Berne-Jura-Soleure » ; il avait précisé que ce document mettrait notamment en relation 
les réflexions clés de l’esquisse et les réactions du Synode, et intégrerait les suggestions 
de collaborateurs et de collaboratrices des services généraux, recueillies sous forme écrite 
ou orale (audition). Le groupe de pilotage s’est mis au travail sans délai ; ainsi, le Conseil 
synodal, lors de sa séance du 11 septembre 2025, a pu approuver le document produit à 
l’attention du Synode ainsi que le fait qu’il serait perfectionné ou mis en œuvre ultérieure-
ment. Les titres des sous-chapitres font ressortir les pistes considérées comme promet-
teuses : « Être Église sur un pied d'égalité », « Porter un autre regard sur l'engagement bé-
névole et honorifique », « Développer les profils professionnels de l'Église  », « Mettre en 
œuvre une interprofessionnalité repensée », « Développer l'Église au niveau régional », « Al-
ler à la rencontre de la jeunesse », « Réformer la formation ». 
 
Le titre du document, « Être Église ensemble », montre d’emblée que toutes ces pistes ten-
dent vers une conception de l’être-Église qui insiste sur l’union des forces autour de la mis-
sion ecclésiale et tend vers le développement de l’Église, au-delà des tâches de chacun des 
groupes professionnels ecclésiaux pris séparément. En effet et plus que jamais, que ce soit 
dans la perspective des paroisses, des ministères, du personnel ecclésial ou des régions, 
les Églises réformées Berne-Jura-Soleure ne pourront aller au bout de leur mission que si 
elles l’envisagent comme une mission fondamentalement partagée et à accomplir dans la 
solidarité. En toute logique, il ne peut pas non plus être question pour le Conseil synodal, 
en tant qu’organe exécutif de l’Union synodale, de proclamer une nouvelle ère correspon-
dante. Il vaut bien mieux que l’Église tout entière se concerte sur la meilleure manière de 
mettre en œuvre l’« être Église ensemble » compte tenu des conditions actuelles : quelles 
sont nos préoccupations, nos idées concrètes et nos marges d’action, et comment pouvons-
nous en exploiter le potentiel ? Cette démarche, qui requiert une ouverture maximale, doit 
respecter le principe du multitudinisme. 
 
Il ne s’agit donc pas de se mettre « ensemble » pour former un groupe fermé, mais tout au 
contraire, de rassembler et d’inclure sans notion de hiérarchie l’ensemble des personnes 
actives dans les Églises réformées Berne-Jura-Soleure à titre professionnel ou bénévole. 
Ainsi, sur la base des réflexions contenues dans le document de réflexion « Être Église en-
semble », le Conseil synodal propose d’organiser une conférence générale qui permette un 
débat d’Église approfondi entre toutes les personnes intéressées – membres du Synode, 
pasteures et pasteurs, collaborateurs socio-diaconaux et collaboratrices socio-diaconales, 
catéchètes, musiciennes et musiciens d’Église, sacristaines et sacristains, représentantes 
et représentants des paroisses. 
 
À l’approche du 500e anniversaire de la Réforme, qui marquera une étape historique pour 
communiquer, dans un cadre festif, l’essence de l’identité et de l’histoire de l’Église réfor-
mée, n’attendons pas et vivons concrètement le principe du semper reformanda dans le 
cadre d’une conférence générale en 2026. Nous devrons trouver un format approprié à des 
échanges et des discussions d’une telle envergure et, dans tous les cas, trouver des locaux 
adaptés. Il reste à voir si nous pouvons réserver un espace suffisamment grand pour ac-
cueillir un millier de personnes ou si nous organisons plusieurs événements à l’échelle des 
régions. Cette manifestation peut être considérée comme une sorte de conférence théma-
tique, un format introduit dans le cadre de la réorganisation. 
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Il n’est pas encore possible d’évaluer définitivement les ressources nécessaires, raison pour 
laquelle, nous recourons à des estimations et à des valeurs empiriques sciemment suresti-
mées afin de garder une marge de sécurité et dont la somme constitue un plafond : 

Location locaux  CHF 60 000 
Gastronomie CHF  60 000 
Intervenant-e-s et ateliers CHF  25 000 
Communication CHF  10 000 
Traduction simultanée CHF  8 000 
Matériel CHF  5 000 
Imprévus et TVA CHF 12 000 
Total CHF 180 000 

 
Un montant de 20 000 francs a été provisionné lors de l’élaboration du budget 2026 pour 
organiser une conférence thématique. Cette somme ne suffit pas pour le débat/processus 
ecclésial proposé avec la participation des membres du Synode. C’est pourquoi nous deman-
dons un crédit supplémentaire pour le budget 2026. Afin de compenser le surcoût financier 
et les ressources humaines nécessaires à la mise sur pied d’une telle manifestation en 2026, 
les conférences des présidences et des ministères du Conseil synodal prévues dans le Rè-
glement ecclésiastique, inscrites au budget 2026 et organisées traditionnellement par région 
sont notamment annulées au profit d’une conférence commune « Être Église ensemble ». Les 
conférences des présidences et des ministères seraient alors reportées à 2027. 
 
 
 

Le Conseil synodal 
 
 
 
 
Annexe 
Document de réflexion 

 


